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III. Exemples de réponse 
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 Prenez le temps de lire cet exemple ! 
 L’exemple qui suit permet d’illustrer les propos de ce document, lisez le 

 
 
 

III.1 - Présentation de l’exemple de réponses 
 
Vous trouverez dans cette partie 2 exemples concrets de réponse à un marché public avec différents scénarios. 
 
Ces exemples illustrent de manière pragmatique les différents éléments détaillés dans ce dossier. 
 
 
Scénario n°1 : Entreprise de Menuiserie répondant avec un sous traitant à 1 lot sur 4. 
 
Une entreprise de menuiserie  « Menuiserie SARL » ayant été créée depuis moins de 1 an répond à un marché public 
passé par le Conseil Général des Alpes de Hautes Provence (04). Pour réaliser ce marché, M. Dupuy aura recours à 
la sous-traitance pour poser une vingtaine de serrures, il fera appel à « SERRURERIE SARL ». 
 
Menuiserie SARL,  jeune société, créée en janvier 2006, compte principalement une clientèle de particuliers et n’a 
pas encore répondu à un marché public. Toutefois, tous ses clients particuliers sont très satisfaits des travaux 
effectués. 
 
Menuiserie SARL n’a pas de salarié. Seul le gérant,  « M. Dupuy » est salarié dans l’entreprise. Lorsque M. Dupuy a 
besoin de main d’œuvre il emploie des intérimaires ou a recours à de la sous-traitance.  
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III.2 - Exemple de réponse : Scenario n°1 

III.2.1 - AAPC – Avis d’appel d’offres public à la concurrence  
 

Travaux centre d'intervention "Les Scaffarels" à Annot - 4 lots  

Avis de marché 
Département de publication : 4 
Annonce No 08-191149 
Travaux 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :  

Conseil Gal des Alpes de Hte Provence. 
 Correspondant : M. Bianco Jean-Louis, Président du conseil général, 13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 04003 Digne-les-Bains Cedex, tél. : 04-
92-30-06-52, télécopieur : 04-92-30-05-05, courriel : marches-publics@cg04.fr, adresse internet : http://www.cg04.fr. 

Objet du marché :  

travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention " Les Scaffarels " à Annot - programme 2008. 

Lieu d'exécution :  
annot. 
Caractéristiques principales :  
aménagement au 1er étage du centre d'intervention " Les Scaffarels " à Annot de deux bureaux et d'une salle agents Possibilité de présenter une offre 
pour plusieurs lots. 
Durée du marché ou délai d'exécution :  
3 mois à compter de la notification du marché. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  

Situation juridique : 
- lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants (modèle DC 4 ou forme libre) ; 
- les documents relatifs aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat (modèle DC5) ; 
- si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés (modèle 
DC5 ou forme libre) ; 
- déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés à 
l’article 43 du Code des Marchés Publics ; 
Capacité économique et financière : 
- déclaration concernant le chiffre d’affaire global et le chiffre d’affaire concernant les prestations 
auxquelles se réfère le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles (DC5 ou forme libre) ; 
Capacité professionnelle et technique : 
- Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuel du candidat et l’importance du 
personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années, ainsi que la liste des matériels (DC5 ou forme libre) 
- Liste de références pour des prestations de même nature. 

Critères d'attribution :  
 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération. 
     - prix des prestations : 60 %; 
     - valeur technique appréciée à partir d'un mémoire justificatif des dispositions que chaque candidat se propose d'adopter pour l'exécution des 
travaux. : 40 %. 

Type de procédure :  
procédure adaptée. 
Date limite de réception des offres :  
16 septembre 2008, à 12 heures. 
Délai minimum de validité des offres :  
120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

Autres renseignements :  

Renseignements complémentaires :  

 

Date et heure limite de 
réponse 

Documents à produire 
dans le dossier de 
candidature 

Identification de 
l’acheteur (Point A dans 
les DC4, DC5, DC6) 

Objet du marché/de 
l’accord cadre (Point B 
dans les DC4, DC5, 
DC6) 
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Valeur technique 40 % appréciée à partir d'un mémoire justificatif des dispositions que chaque candidat se propose d'adopter pour 
l'exécution des travaux. 
description, provenance et qualité des équipements et matériaux prévus sur cette opération (fiches produits ) ; 
Moyens humains et matériels prévu sur cette opération; 
organisation du chantier, phasage, mode d'intervention et dispositions prises en matière de sécurité sur ce chantier ( travaux en 
hauteur ) ; 
Toutes dispositions prises par les entreprises pour le suivi des déchets et les recyclages eventuels de matériaux . 
Le dossier de la consultation peut être téléchargé sur le site du Conseil Général :  
http : // www.cg04.fr dans la rubrique (tous les marchés) 
une phase de négociation pourra être organisée avec les candidats qui auront été admis par le représentant du pouvoir adjudicateur. 
instance chargée des procédures de recours :  
Précisions concernant les délais d'introduction des recours : Recoursen référé précontractuel (application des articles L.551-1 et s. Et 
R.551-1 et s. Du Code de Justice Administrative) :  
- recours pour excès de pouvoir (application de l'article R 421-1 du Code de Justice Administrative)  
- recours type "Arrêt Tropic Travaux Signalisation "(Arrêt CE du 16/07/2007) ;  
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal Administratif de 
Marseille 22-24, rue Breteuil 13281 Marseille Cedex 06 - tél : 04.91.13.48.30 - télécopieur : 04.91.81.13.87  
Médiation : mission de conciliation : le Tribunal administratif de Marseille peut exercer une mission de conciliation conformément à 
l'article L.211-4 Code Justice Administrative  
Pour les différends liés à l'exécution du marché : Comité consultatif interrégional de règlement amiable conformément à l'article 127 
du CMP : Préfecture de Région bd Paul Peytral 13282 Marseille Cedex 20. 
Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
la remise des offres par voie électronique est autorisée à l'adresse suivante : www.cg04.fr rubrique "tous les marchés". 

Date d'envoi du présent avis à la publication :  
5 août 2008. 

Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doivent être envoyés :  

Conseil Général des Alpes de Haute Provence Service Marchés Publics et Assurances. 
 Correspondant :  

Mme SALOMON Sylvie, 13 rue du docteur romieu B.P. 216, 04003 Digne-les-Bains Cedex, adresse internet : http://www.cg04.fr. 

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus :  
Conseil Général des Alpes de Haute - Provence Direction de l'Architecture et des Bâtiments. 
 Correspondant :  
M. Bardet Michel, 13 rue du docteur romieu B.P. 216, 04003 Digne-les-Bains Cedex, tél. : 04-92-30-06-22. 
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus :  
Conseil Général des Alpes de Haute Provence Service Marchés Publics et Assurances. 
 Correspondant :  

Mme FABRE Sabine, 13 rue du docteur romieu B.P. 216, 04003 Digne-les-Bains Cedex, tél. : 04-92-30-06-55, télécopieur : 
 04-92-30-05-05, courriel : marches-publics@cg04.fr, adresse internet : http://www.cg04.fr. 

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :  
Conseil Général des Alpes de Haute Provence Service Marchés Publics et Assurances. 
 Correspondant :  
Mme FABRE Sabine, 13 rue du docteur romieu B.P. 216, 04003 Digne-les-Bains Cedex, tél. : 04-92-30-06-55, télécopieur : 04-92-30-05-05, 
courriel : marches-publics@cg04.fr, adresse internet : http://www.cg04.fr. 

Renseignements relatifs aux lots :  
  Lot 1.  -  Maçonnerie 
  Lot 2.  -  Menuiserie PVC 
  Lot 3.  -  Plomberie 
  Lot 4.  -  Peinture et sols souples 
  Lot 5.  -  Electricité courant fort et faible  

Mots déscripteurs 
Electricité  
Maçonnerie  
Menuiserie  
Peinture (travaux)  
Plomberie  
Revêtements de sols  
Classe d'Activité 
Classe Description de la classe d'activité 

Adresse à laquelle il faut 
envoyer/déposer le 
dossier de candidature  

Coordonnées de la 
personne responsable 
administrativement du 
marché public 

Coordonnées de la 
personne responsable 
techniquement du 
marché public 

Description des lots du 
marché 

Adresse où l’on 
peut obtenir le 
DCE 
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III.2.2 - Démarches suivies par notre menuisier une fois l’AAPC repéré 
 
 

1-  Une fois avoir pris connaissance de l’AAPC, l’artisan va obtenir le DCE via l’adresse communiquée. Ici, il a 
la possibilité de télécharger le DCE via le site du conseil Général (http://www.cg04.fr dans la rubrique (tous 
les marchés). 

 
 
2-  Consultation du DCE. 

Le DCE est composé des pièces suivantes :  
 

Pièces du DCE Descriptif des pièces  A 
consulter 

A 
remplir

Il s’agit de l’avis de publicité ou AAPC  X  
Règlement de consultation X  
DC4 vierge et éditable  X 
DC5 vierge et éditable  X 
Description commune à tous les lots.  X  
Il s’agit de l’acte d’engagement adapté par le CG 04    
CCTP du lot 1 Facultatif  
Décomposition du prix global et forfaitaire du lot 1 Facultatif  
CCTP du lot 2 X  
Décomposition du prix global et forfaitaire du lot 2 X X 
CCTP du lot 3 Facultatif  
Décomposition du prix global et forfaitaire du lot 3 Facultatif  
CCTP du lot 4 Facultatif  
Décomposition du prix global et forfaitaire du lot 4 Facultatif  
CCTP du lot 5 Facultatif  
Décomposition du prix global et forfaitaire du lot 5 Facultatif  
Plan du projet X  

 
Dans le cadre de ce type de marché, il peut être intéressant de consulter le CCTP des autres lots afin de comprendre le marché dans sa globalité.
 
 

3- Dans un premier temps, l’artisan-menuisier consulte le CCTP du lot n°2 pour connaître le besoin technique 
détaillé du CG 04. Après lecture du CCTP, il s’avère que notre menuisier est en mesure de répondre au lot 
n°2 concernant la menuiserie. Toutefois, il aura besoin de faire appel à un serrurier pour poser une 
vingtaine de serrures. Pour cela, il fera appel à l’entreprise SERURRERIE SARL qu’il déclarera en sous-
traitance. 

 
4- Il prend rendez-vous afin d’effectuer une visite sur place. 
 
5- Après la visite, il formalise son devis. 
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III.2.3 - Constitution du dossier de candidature  
 

 
6- Une fois le devis chiffré, l’artisan rassemble les pièces nécessaires pour constituer son dossier de 

candidature. Pour cela, il consulte le règlement de consultation. Il faut qu’il joigne :  
 
 
Pièces administratives – Première enveloppe :  
Ø un DC4 
Ø un DC5 
Ø un DC6  
Ø Une attestation d’assurance 
Ø déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés à 

l’article 43 du Code des Marchés Publics 
 
 
 

Pièces présentant l’offre – seconde enveloppe : 
 
Ø Acte d’engagement ou DC8 
Ø RIB de Menuiserie SARL (à joindre systématiquement avec l’acte d’engagement) 
Ø DC13 car le candidat, Menuiserie SARL a recours à la  sous-traitance 
Ø RIB de Serrurerie SARL (à joindre systématiquement avec le DC13 ) 
Ø Mémoire Technique : 

o Description, provenance et qualité des équipements et matériaux prévus sur cette 
opération (fiches produits) ; 

o Moyens humains et matériels prévus sur cette opération; 
o Organisation du chantier, phasage, mode d’intervention et dispositions prises en matière 

de sécurité sur ce chantier (travaux en hauteur) ; 
o Toutes dispositions prises par les entreprises pour le suivi des déchets et les recyclages 

éventuels de matériaux. 
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- Première enveloppe - 

 
Travaux de rénovation et d'aménagement du 

centre d'intervention " Les Scaffarels " à Annot - 
programme 2008  

  
Lot n°2 – Menuiserie  

 
- Ne pas ouvrir - 

 
 



  
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
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                 MISE A JOUR AVRIL 2007 DC4 
 

MARCHES PUBLICS/ACCORDS-CADRES 
 

    LETTRE DE CANDIDATURE ET HABILITATION DU MANDATAIRE 
            PAR SES CO-TRAITANTS 

DC4 

 
En cas de candidature groupée, remplir  une seule lettre de candidature pour le groupement. Elle peut être 
transmise par voie électronique. Tous les documents du dossier de candidature sont rédigés en français. 
 
 
A - Identification de l’acheteur DC4 
 
Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de l’acheteur  figurant dans l’avis d’appel public à la 
concurrence, indiquer : adresse, téléphone, télécopieur, courriel, le cas échéant, le service en charge de 
l’exécution du marché. 
 

Conseil Gal des Alpes de Hte Provence. 
 Correspondant : M. Bianco Jean-Louis, Président du conseil général, 

13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 
04003 Dignes-les-Bains Cedex, 

tél. : 04-92-30-06-52, 
télécopieur : 04-92-30-05-05, 

courriel : marches-publics@cg04.fr, 
adresse internet : http://www.cg04.fr 

 
 
B - Objet du marché/de l’accord cadre DC4 
  
Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché ou de l’accord cadre qui figure dans l’avis d'appel 
public à la concurrence. 
 
 

 
Travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention 

" Les Scaffarels " à Annot 
- Programme 2008 -
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C - Identification du candidat DC4 
  
Le candidat déclare faire acte de candidature à la procédure de marché public engagée par l’acheteur désigné à la 
rubrique A ci-dessus. 
 
  x    Le candidat se présente seul 
 
Indiquer nom ou dénomination, adresse du siège du candidat ou du siège social, téléphone, télécopie, courriel 
Indiquer nom ou dénomination et adresse du service qui exécutera la prestation,  téléphone, télécopie, courriel 
 
 

Menuiserie SARL 
3, rue des abeilles 

04000 Digne-les-Bains 
tel : 04 32 32 32 32 
fax 04 33 33 33 33 

mail : menusirie.sarl@menuisiresarl.com 
 

RCS Dignes les Bains B 497 754 994 
Siren : 469 751 254 00012 

Code APE : 4332A 
 
 

D - Objet de la candidature DC4 
 
La candidature est présentée : 

 
 X   pour le lot ou les lots n°2 – Menuiserie  de la procédure de passation de marché ou de l’accord cadre. 
 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots ou les numéros des lots tels qu’ils figurent dans l’avis d'appel public à la concurrence dans le tableau ci-après) 
 
 
E - Date et signature du candidat unique ou du mandataire du groupement habilité à signer, au 
nom du groupement précédée des nom et qualité du signataire. 

DC4 

 
 
 

Le 3 août 2008 à Dignes Les Bains,  
M. Dupuy, gérant de la société Menuiserie SARL  
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F - Identification des membres du groupement - signatures  DC4 
 
 

Lot n° Nom, dénomination et adresse des 
candidats ou cachet des candidats, 

membres du groupement 

Nom, prénom et qualité du signataire 
qui doit avoir pouvoir d’engager la 
personne morale qu’il représente 

Signature 
 

 
 
 

 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 

  

  
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
Date de la dernière mise à jour : 05 04 2007 

 



  
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
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              MISE A JOUR AVRIL 2007 DC5 

 
MARCHES PUBLICS/ACCORDS-CADRES 

 

              DECLARATION DU CANDIDAT DC5 

 
En cas de candidatures groupées, remplir une déclaration de candidature par membre du groupement. Tous les 
documents constituant ou accompagnant le dossier de candidature sont rédigés en français. 
 
 
A - Identification de l’acheteur DC5 
 
Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de la personne morale de droit public qui passe le marché 
figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence, indiquer :  adresse, téléphone, télécopieur, courriel, le cas 
échéant, le service en charge de l’exécution du marché. 
 

Conseil Gal des Alpes de Hte Provence. 
 Correspondant : M. Bianco Jean-Louis, Président du conseil général, 

13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 
04003 Digne-les-Bains Cedex, 

tél. : 04-92-30-06-52, 
télécopieur : 04-92-30-05-05, 

courriel : marches-publics@cg04.fr, 
adresse internet : http://www.cg04.fr 

 
 
B - Objet du marché/de l’accord cadre DC5 
  
Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché ou de l’accord cadre qui figure dans l’avis d'appel 
public à la concurrence 
 
 

Travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention 
" Les Scaffarels " à Annot 

- Programme 2008 - 
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C - Identification du candidat (le cas échéant en tant que membre du groupement) DC5 
 
 
C1 – Cas général 
 
Nom ou dénomination et adresse du siège du candidat ou du siège social, téléphone, télécopie, courriel 

 
 

Menuiserie SARL 
3, rue des abeilles 

04000 Digne-les-Bains 
tel : 04 32 32 32 32 
fax 04 33 33 33 33 

mail : menusirie.sarl@menuisiresarl.com 
 

RCS Dignes les Bains B 497 754 994 
Siren : 469 751 254 00012 

Code APE : 4332A 
 
 
- Nom ou dénomination de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation et adresse, téléphone, 

télécopie, courriel : 
 
 
- Forme juridique du candidat (entreprise individuelle, SA, SARL, association, personne publique, ..etc...) : 

 
SARL  
 
 
- Personne(s) ayant le pouvoir d’engager la société : 

 

M. Dupuy, gérant de la société Menuiserie SARL 
 
 
 
 



   
 

 
 

 

 Menuiserie SARL page :      / 9  

C2 – Cas particuliers 
 
Le candidat, dans une des situations ci-dessous énumérées, coche la case le concernant. 
 
Dans le cas où, le candidat non établi en France est un organisme européen à statut équivalent, il produit tous les 
éléments de preuve relatifs à son statut et notamment les références de droit qui le régissent. Il donne une 
traduction des textes de référence. 
 
 
 Références : 
 
1.  Société coopérative ouvrière 

de production (SCOP) 

 
Indiquer ci-contre les références du Journal officiel de 
publication de la liste où figure la SCOP candidate, ou 
produire l’attestation du ministre du travail 
 
 

 

 
2.  Artisan 

 
Produire l’attestation de la chambre des métiers 
reconnaissant la qualité d’artisan du candidat ou la liste 
établie par le ministère chargé de l’artisanat où figure le 
candidat  
 
 

 

 
3.  Société coopérative d’artisans 

 
Indiquer ci-contre les références du Journal officiel de 
publication de la liste où figure le candidat  
 
 

 

 
4.  Société coopérative d’artistes 
 

 
Indiquer ci-contre les références du Journal officiel de 
publication de la liste où figure le candidat 
 
 

 

 
5.  Groupement de producteurs 

agricoles  
 
 
 

 
Indiquer ci-contre les références du Journal officiel de 
publication de l’arrêté du ministère chargé de l’agriculture 
reconnaissant la qualité de groupement de producteurs ou 
produire la liste des groupements reconnus avec leurs statuts 
et le texte des règles applicables, régulièrement édictée par 
eux, et où figure le candidat  
 
 

 

 
6.  Entreprise adaptée 
           (article L. 323-31 et s. du code du 

travail) 
 

 
Indiquer ci-contre les références du recueil des actes 
administratifs de publication de l’arrêté préfectoral portant 
agrément de l’établissement 
 

 

 
7.  Etablissement et service d’aide 

par le travail (article L. 344-2 et s. 
du code de l’action sociale et des 
familles) 

 

 
Indiquer ci-contre les références du recueil des actes 
administratifs de publication de l’arrêté préfectoral portant 
autorisation de création 

 

 
 
 



   
 

 
 

 

 Menuiserie SARL page :      / 9  

Les rubriques D-1, E, F, H, sont à remplir en fonction des indications données par l’acheteur 
public dans l’avis d’appel public à la concurrence. 

 
 
D - Renseignements relatifs à la situation financière du candidat.  DC5 
 
D-1-1 Chiffre d’affaires hors taxes des trois dernières années ou des trois derniers exercices clos 
 

 Exercice du .................. 
 au .................. 

Exercice du 18/01/2006 
 au 31/12/2007 

Exercice du 01/01/2007 
 au 31/12/2007 

 CA global CA relatif aux 
prestations objet 
de la procédure 

CA global CA relatif aux 
prestations objet 
de la procédure 

CA global CA relatif aux 
prestations objet 
de la procédure 

Vente de 
marchandises :  

 

 

%  %  % 

Production vendue : 

-----Biens  

 

 

 

% 90 000 € 90 % 131 750 85  % 

-----Services  

 

% 10 000 € 10 % 23 250 15 % 

TOTAL :   

 

% 100 000 € 100 % 155 000 100 % 

 
 
N.B. : 
Notre société, Menuiserie SARL, étant crée le 18 janvier 2006, nous ne sommes pas en mesure de vous fournir le 
chiffre d’affaires pour l’année 2005. 
 
D-1-2 Bilans ou extraits de bilans concernant les trois dernières années 
(Pour les opérateurs économiques pour lesquels l’établissement d’un bilan est obligatoire en vertu de la loi). 
 
D-1-3 : Déclaration appropriée de banques 
(À joindre si demandé par l’acheteur dans l’avis d’appel public à la concurrence). 
 
D-1-4 : Preuve d’une assurance pour risques professionnels 
(À joindre si demandé par l’acheteur dans l’avis d’appel public à la concurrence). 
 
D-2  Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère 
équivalente ? 
 
Non          Oui  
 
(Dans l’affirmative, produire la copie du jugement correspondant - accompagné d’une traduction certifiée si le candidat n’est pas établi en 

France). 
 
 
E - Renseignements relatifs à la nationalité du candidat.  
 
Si le marché est passé pour les besoins de la défense, préciser la nationalité du candidat. Le cas échéant, 
apporter des précisions sur l’habilitation préalable du candidat, ou sa demande d’habilitation préalable en 
application du décret n°98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la défense nationale:  
 

Avertissement 
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F - Renseignements relatifs aux moyens et références du candidat DC5 
 
F-1 : Renseignements relatifs aux moyens :  
 
- Description des effectifs du candidat, de l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois 

dernières années. 
 
-  Indication des titres d’études et/ou de l’expérience professionnelle du candidat et/ou des cadres de 

l’entreprise, notamment des responsables de prestations de service ou de conduite de travaux de même 
nature que celle du marché Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont  le 
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature  En matière de fournitures et services, 
description de l’équipement technique et des moyens employés par le candidat pour s’assurer de la qualité et 
des moyens d’études et de recherche de son entreprise. 

 
 
Nos moyens techniques : 
 
Voici les moyens techniques que notre société Menuiserie SARL utilisera pour assurer la bonne execution du 
marché :  
 
Ø Notre matériel de traçage  

o 4 règles graduées, 
o 2 équerres 
o 2 fausses équerres 
o 1 équerre à angle 
o 3 trusquins 
o 4 traceurs de courbe 
o 1 compas d'épaisseur 
o 1 compas de traçage 
o crayons et  pointes 
 

Ø Notre matériel de sciage 
o de nombreuses scies  

§ 3 scies à tenons 
§ 2 scies à chantourner 
§ 1 scie guichet 
§ 2 scies à cheville 
 

Ø Notre matériel de tranchage  
o 4 rabots  
o 3 varlopes 
o 10 râpes 
o 25 ciseaux  
o 15 planes 4 herminettes 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ø Notre matériel de serrage : 
o 3 étaux 
o 3 boîtes à coupe 
o 2 presses à plane 
o 15 presses à placage  
o 15 servantes 
 

Ø Notre matériel de perçage  
o 25  chignoles  
o 10 vilebrequins 
o 15 mèches 
o 10 amorçoirs 
o 5 tarières 
o 30 vrilles 
o 15 drilles 
 

Ø Notre matériel de frappe  
o 15 marteaux 
o 12 maillets 
o 5 massettes 
 

Ø Notre matériel de finition  
o 5 Rabots 
o 5 racloirs 
o 3 rifloirs 
o 5 tarabiscots 
 

Ø Autre matériel  
o 5 tenailles, 
o 1 chauffe colle 
o 1 avoyeur à scie 
o tournevis 
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Nos moyens humains :  
 
Actuellement deux personnes travaillent à plein temps au sein de l'entreprise. 
 
Notre équipe mettra à votre disposition tout son savoir faire, sa technique et ses compétences pour un travail de 
qualité. Voici les membres permanents de notre équipe  
 
− Monsieur Dupuy Martin : gérant de la société Menuiserie SARL  

Au sein de la société, Monsieur DUPUY exerce en tant qu'ouvrier. Titulaire d'un CAP Menuiserie du bâtiment 
(cf. Copie du diplôme en annexes), il a une expérience de 15 ans dans la menuiserie du bâtiment et 
l’agencement de sur mesure de bureau professionnel. 

 
− Monsieur Robert Durant :  

Fort d'une expérience de 28 ans dans la menuiserie il a pour fonction ouvrier. Monsieur Robert Durant a de 
nombreuses compétences en tant qu'ébéniste. 

 
è Vous trouverez en pièce jointe au dossier technique les curriculum vitæ de Monsieur Dupuy Martin et 
Monsieur Robert Durant. 
 
De plus, pour la réalisation de nos chantiers, nous avons souvent recours à l’intérim. Nous privilégions l’embauche 
des mêmes ouvriers qui sont déjà rodés aux procédures de travail de notre société.  
 
 
F-2 : Références : 
 
- Présentation d’une liste des principales fournitures ou des principaux services fournis au cours des trois 

dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé (pour les services, fournir des 
attestations du destinataire ou, à défaut, le candidat fournit une déclaration) ou présentation d’une liste des 
travaux exécutés au cours des cinq dernières années. Le candidat fournit des attestations de bonne exécution 
pour les travaux les plus importants, indiquant le montant, le lieu et l’époque d’exécution des travaux et 
précisant s’ils ont été effectués dans les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin. 

- En cas de candidat étranger, document prouvant que le candidat dispose d’une autorisation spécifique ou est 
membre d’une organisation spécifique pour pouvoir fournir dans son pays d’origine le service concerné. 

- Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures. 
 
 
Voici les références les plus significatives de notre entreprise, Menuiserie SARL.  
 
 

Nom du client Nature des prestations réalisées 
Non et 

fonction du 
contact 

Téléphone 
Date 

d’exécution 
du contrat 

Montant 
approximatif 

du contrat 

Hôtel de la Gare Aménagement de la menuiserie intérieure  
du hall de l’Hôtel.  

M. Bernard, 
directeur de  

l’hôtel 
05 45 52 22 22 Janvier 2006 35 000 euros 

Entreprise ABC 

 
Réaménagement de la menuiserie de 20 
bureaux dans le bâtiment principal de 
l’entreprise dans un délai très court.  
Prestations réalisées :  
 

M. Martin 
Directeur 

technique de 
la mairie 

05 01 01 01 01 
Septembre 

2007 45 000 euros 

M. Durand 
Particulier 

 
Changement de toutes les fenêtres d’un 
pavillon. 
 

M. Durand 
 05 01 01 01 01 Janvier 2008 20 000 euros 

M. Robert 
Architecte 

 
Pose de 80 portes dans un lotissement de 
pavillons en construction. 
 

M. Robert, 
Architecte 05 05 05 06 06 

Novembre 
2007 75 000 euros 
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G – Capacité professionnelle (article 45-I du code des marchés publics) DC5 
 

Documents produits par le candidat : 

 
q Certificats d’identité professionnelle (si oui, les produire). 
 

q Références de travaux (si oui, les produire). 

 

q Autres références (si oui, les produire). 

 

Cf. les références citées ci-dessus. 

 
 
H -  Attestation et certification de la capacité professionnelle (article 45-II du code des marchés 
publics) 

DC5 

 
 
Documents produits par le candidat : 
 
 
q Certificats de qualité (si oui, indiquer les références et les coordonnées de l’organisme certificateur). 

 
q Autres certificats de capacité ou de qualification professionnelles établis par des organismes indépendants (si oui, les 

décrire, indiquer où et comment ils peuvent être consultés). 
 
Certificats de conformité de chacun des produits joints au dossier technique 

 
q Certificats fondés sur le système européen de management environnemental et d’audit (EMAS) ou sur des normes 

européennes de ou internationales de gestion environnementale pour les marchés de travaux ou de services impliquant la 
mise en œuvre de mesures de gestion environnementale. 

 
 
I - Si le candidat s’appuie sur d’autres opérateurs économiques, dont des sous traitants, 
pour présenter sa candidature, justificatif, le cas échéant, des capacités  de ces opérateurs 

DC5 

 
Le candidat produit  un engagement écrit de chacun de ces opérateurs justifiant qu’il dispose de leurs capacités 
pour l’exécution du marché. 
 
Le candidat fournit pour chacun des opérateurs, les mêmes documents et informations qui lui sont demandés dans 
le présent formulaire justifiant de leurs capacités professionnelles, techniques et financières. 
 
 
J - Obligation d’emploi DC5 
 
Renseignements sur l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L323-1 du code du travail  
 
Nous respectons l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L323-1 du code du travail  
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K - Déclarations/ Attestations sur l’honneur DC5 
Le candidat déclare sur l’honneur, en application des articles 43 et 44 du CMP et des articles 8 et 38 de 
l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par certaines personnes publiques 
ou privées non soumises au code des marchés publics :  
 
a) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
prévues par les articles suivants  du code pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 
à 324-6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l’article 433-1, le deuxième alinéa de l'article 434-9, les 
articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1, ou 
ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union 
Européenne ; 
 
b) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue par 
l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union 
Européenne ; 
 
c) ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L8221-1, L8231-1, L8241-1 et L8251-1 du code du 
travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 
d) ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ; 
 
e) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une procédure équivalente régie par un 
droit étranger ;  
 
f) ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans 
justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché ;  
 
g) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, 
souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à 
cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente 
consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 
ou l’organisme chargé du recouvrement ;  
 
h) être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au 
regard des articles L5212-2, L5212-5 et L5212-9 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs 
handicapés. 
 
NB - Les pièces accompagnant le dossier de candidature rédigées en langue étrangère seront acceptées si elles sont accompagnées 
d'une traduction en langue française. 
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L - Signature d’une personne ayant pouvoir d’engager la personne morale candidate -  Nom 
et qualité du signataire 

DC5 

 
 
 
 

Le 3 août 2008 à Dignes Les Bains,  
M. Dupuy, gérant de la société Menuiserie SARL  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la dernière mise à jour : 07 10 2008 
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DECLARATION SUR L'HONNEUR 

 

Je déclare sur l'honneur, en application des articles 43 et 44 du code des marchés publics : 

 

a) Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
prévues par les articles suivants  du code pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 
324-1 à 324-6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l’article 433-1, le deuxième alinéa de l'article 
434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et 
l'article 450-1. 

b) Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue 
par l'article 1741 du code général des impôts. 

c) Ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-6, L.125-1 et L.125-
3 du code du travail. 

d) Ne pas être en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 620-1 du code de commerce. 

e) Que ma faillite personnelle, au sens de l'article L. 625-2 du code de commerce n'a pas été prononcée, ou 
que je ne fais pas l'objet d'une procédure équivalente régie par un droit étranger. 

f) Ne pas être admis au redressement judiciaire, au sens de l'article L. 620-1 du code de commerce, ou à 
une procédure équivalente régie par un droit étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre mon 
activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché. 

g) Avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, souscrit les déclarations m'incombant en matière fiscale et sociale ou que j'ai acquitté les 
impôts et cotisations exigibles à cette date. 
 
Ou 
 
qu'avant la date du lancement de la consultation, avoir, en l'absence de toute mesure d'exécution du 
comptable ou de l'organisme chargé du recouvrement, soit acquitté les divers produits devenus exigibles, 
soit avoir constitué des garanties jugées suffisante par le comptable ou l’organisme chargé du 
recouvrement. 

h)  Etre en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 
consultation, au regard des articles L.323-1 et, L.323-8-2 ou L.323-8-5, du code du travail concernant 
l’emploi des travailleurs handicapés. 

 
 
       3 août 2008 à Dignes Les Bains 
        
       Nom : M. Dupuy 
       Qualité : Gérant de Menuiserie SARL  
       Cachet et signature : 
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Attestation d’assurance 
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- Seconde enveloppe - 

 
Travaux de rénovation et d'aménagement du 

centre d'intervention " Les Scaffarels " à Annot - 
programme 2008  

  
lot n°2 – Menuiserie  

 
- Ne pas ouvrir  - 

 
 



  
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
 

 

AE du marché n°  page :      /   
 

 

                MISE A JOUR AVRIL 2007 DC8 

 
MARCHES PUBLICS/ACCORDS-CADRES 

 

                   ACTE D’ENGAGEMENT N° DC8 
 
En cas de candidature groupée, remplir  un seul acte d’engagement pour le groupement. Il peut être transmis par 
voie électronique. L’offre doit être rédigée en français. Le candidat remplit un imprimé pour chaque variante ou 
option. 
 
Cet acte d'engagement correspond à : 
 

 L’offre de base. 
 Une ou des option(s). 
 Une ou des variante(s). 

Préciser laquelle ou lesquelles : 
 
 
A – Procédure et forme du marché DC8 
 
Indiquer la ou les référence(s) des articles et alinéas du code des marchés publics dont il est fait application. 
 
 

Travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention 
" Les Scaffarels " à Annot 

- Programme 2008 - 
 
 
B - Identification de l’acheteur DC8 
 
Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de l’acheteur  figurant dans l’avis d’appel public à la 
concurrence. 
 
Indiquer : adresse, téléphone, télécopieur, courriel, le cas échéant, le service en charge de l’exécution du marché. 
 
 
n Nom, prénom, qualité du signataire du marché :  

Rappeler l’origine de son pouvoir : référence de la délégation 
 

Conseil Gal des Alpes de Hte Provence. 
13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 

04003 Digne-les-Bains Cedex, 
Tél. : 04-92-30-06-52, 

Télécopieur : 04-92-30-05-05, 
Courriel : marches-publics@cg04.fr, 
Adresse internet : http://www.cg04.fr 
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n Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 du code des marchés publics :  

Indiquer nom, adresse, téléphone, télécopie, courriel 
 

Correspondant : M. Bianco Jean-Louis, Président du conseil général, 
13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 

04003 Digne-les-Bains Cedex, 
13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 

04003 Digne-les-Bains Cedex, 
Tél. : 04-92-30-06-52, 

Télécopieur : 04-92-30-05-05 
 
 
n Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire : 

 

n Imputation budgétaire : 

 
 
C- Délai de paiement  DC8 
 

Le délai maximum de paiement, sur lequel l’acheteur s’engage,  est de 45 jours  

Il ne peut être supérieur à 45 jours, sauf pour les établissements publics de santé et les établissements du service 
de santé des armées, pour lesquels il est fixé à 50 jours. En cas de dépassement de ce délai contractuel, le taux 
des intérêts moratoires applicable est le taux de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires 
ont commencé à courir augmenter de deux points. 
 

 

D - Engagement du candidat DC8 
 
D1. Nom, prénom et qualité du signataire : 
 

 Agissant pour mon propre compte. 
 

 Agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom, l'adresse :  
 

Menuiserie SARL 
3, rue des abeilles 

04000 Digne-les-Bains 
Tel : 04 32 32 32 32 
Fax 04 33 33 33 33 

Mail : menusirie.sarl@menuisiresarl.com 
RCS Dignes les Bains B 497 754 994 

Siren : 469 751 254 00012 
Code APE : 4332A 

 
 Agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom, l'adresse :  

 
 

 Agissant en tant que mandataire pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de 
candidature en date du ................................................... 

 
  du groupement solidaire                 du groupement conjoint 

   
  Mandataire solidaire 

 
   Mandataire non solidaire 
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D2. Engagement du candidat 
 
Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du cahier des charges,  

- Je m'engage, conformément aux dits documents, à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les 
prestations demandées aux prix indiqués ci-dessous15. 

- Je m’engage ou j’engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de mon offre ou de l’offre du 
groupement - Rayer les mentions inutiles. 

Cette offre, exprimée en euros, porte soit :  

 

a) – sur le marché suivant : 
 
 
n Objet du marché Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché qui figure dans l’avis d'appel public à la concurrence 
 
Travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention " Les Scaffarels " à 
Annot - programme 2008 – lot n°2.  
 

n  Montant de l’offre  

    Montant hors TVA16...............................................................................................  35 000 €  
    Taux de la TVA17 ..................................................................................................  6 860 €  
    Montant TTC3 .......................................................................................................  41 860 €  
    
 
Montant (TTC) arrêté en lettres à : 

Quarante et un mille huit cent soixante euro. 

 

 D3. Compte à créditer - Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal 

 

Numéro : 0000 0000 0000 000 0000  

Banque : Banque du Sud  

Centre de chèques postaux de : 

Trésor public : 

                                                
15 Si les prix doivent prendre la forme d'une liste, créer une annexe financière. 
16 Le montant est indicatif si le marché comporte des prix unitaires. 
17 Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit indiquer son numéro 
d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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D4. Avance forfaitaire : 

Je renonce au bénéfice de l'avance forfaitaire 

 Oui        Non 

 

Le bénéficiaire de l’avance forfaitaire est informé que la collectivité territoriale :  

 Demande       Ne demande pas  

la constitution d’une garantie à première demande pour tout ou partie du remboursement de l’avance forfaitaire. 

 
D5. Délai d’exécution 

Le délai d’exécution du marché est de 20 jours (rayer la mention inutile) à compter de :  

 La date de notification du marché. 

 La date de notification de l’ordre de service. 

 

D6. Durée de validité de l’offre 

Le présent engagement me lie pour la durée de validité des offres indiquée au règlement de la consultation ou 
dans l'avis d'appel public à la concurrence. 

 

D7. Marchés de fournitures passés en application de l’article 26 du décret 93-990  du 03 août 1993 relatif 
aux procédures de passation des contrats et marchés dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des 
transports et des télécommunications : origine et part des fournitures 

 Pays de l'Union européenne, France comprise : …………………………………….%. 

 

 Pays membre de l'Organisation mondiale du commerce signataire de l'accord sur les marchés publics (Union 
européenne exclue) : …………………………………….%. 

 

 Autre : …………………………………….%.  

 
Le 3 août 2008 à Dignes Les Bains,  
M. Dupuy, gérant de la société Menuiserie SARL  

Le (ou les) candidat(s) :  
 (représentant(s) habilité(s) pour signer le marché) 
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E. Décision de l’acheteur DC8 

 
La présente offre est acceptée : 

   En ce qui concerne la totalité du marché ou, en cas de marché alloti, la totalité des lots 

   En ce qui concerne les lots ci-après seulement : 
 (Indiquer les lots pour lesquels le candidat est retenu) 
 
Pour un montant total de : …………………………….. (HT) 

 
 
Le présent acte d’engagement est constitué de :  
Indiquer, parmi les annexe(s) énumérée(s) ci-après, celles qui constituent le présent acte d’engagement 
 

  Oui Non 

Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants  
 
 

ou DC4   

Déclaration du candidat 
 
 

ou DC5   

Annexe n° … : demandes de précisions ou compléments sur la teneur des offres 
 
 

ou DC11   

Annexe n° … : mise au point du marché 
 
 

ou DC12   

Annexe relative à la présentation d’un sous-traitant 
 
 

ou DC13   

Autres : préciser : 
 
 

ou …   

 

Pour l’Etat et ses établissements : 

visa ou avis  

du contrôleur financier ou du contrôleur d’Etat 

 
 
 
 
 

À  , le 
 
 

Signature (l’acheteur)  
 
 
 
 
 
 
 
 
F. Notification du marché au titulaire18 DC8 

                                                
18 Date et signature originales. 
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G. Nantissement ou de cession de créances19 DC8 

 

n Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de 
nantissement de créance de :  

1  La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres) 

..................................................................................................................................................................................... 

2  La totalité du bon de commande n° …………...... afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 

..................................................................................................................................................................................... 

3  La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, est évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  

..................................................................................................................................................................................... 

                                                
19 A remplir par l’acheteur (personne compétente pour signer le marché) en original sur une photocopie. 

n  En cas d’envoi en LR AR :  

 Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 

n  En cas de remise contre récépissé :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

  

 « Reçu à titre de notification une copie du présent marché » :  

 

À  , le 

 
 

 Signature du titulaire 
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4  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  

..................................................................................................................................................................................... 

et devant être exécutée par ..................................................................................................................en qualité de : 

 

    membre d’un groupement d’entreprise    sous-traitant 
 
 
 

À  , le 

Signature 
 
 

n  Modification(s) ultérieure(s) au contrat de sous-traitance (A renseigner autant de fois que nécessaire) 

 
La part de prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct 
est ramenée (indiquer l’unité monétaire d’exécution du marché et le montant en lettres) à :  
.........................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................
............................................................ 
 
 
Montant initial :  
 
- Ramené à :  
Ou 
- Porté à :  
  
 

À  , le 

Signature 
 
 
 
 
Date de mise à jour : 21 juillet 2005 
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RIB de MENUISERIE SARL 
 
 
 

BANQUE DU SUD 
 
Titualire du compte : Menuiserie SARL  

  3, rue des abeilles 
   04000 Digne-les-Bains 
 

 
Domiciliation : DIGNE LES BAINS 
 
 
 
       0000           000000000               000000000000            00 
Code Banque    Code Guichet        Numéro de compte       clé rib  
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MISE A JOUR AVRIL 2007 DC13 
 

MARCHES PUBLICS/ACCORDS-CADRES 
 

Annexe n° ….  à l’acte d’engagement relative à la présentation 
d’un sous-traitant ou acte spécial 

DC13 

 
 
A - Identification de l’acheteur DC13 
 
Reprendre le contenu de la mention relative à l’identité de l’acheteur  figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence 
Indiquer :  adresse, téléphone, télécopieur, courriel, le cas échéant, le service en charge de l’exécution du marché/de l’accord cadre 
 

Travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention " Les Scaffarels " à 
Annot - programme 2008 

 
 
- Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics :  
 

Correspondant : M. Bianco Jean-Louis, Président du conseil général, 
13 Rue du docteur romieu B.P. 216, 

04003 Digne-les-Bains Cedex, 
tél. : 04-92-30-06-52, 

télécopieur : 04-92-30-05-05 
 
 
- Comptable assignataire (joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables) 
:…………………………………….. 
 
 
B - Objet du marché/de l’accord cadre  DC13 
 
Reprendre le contenu de la mention relative à l’objet du marché/ de l’accord cadre( ?) qui figure dans l’avis d'appel public à la concurrence 
 
 
- Numéro du marché/de l’accord cadre ( le cas échéant ) …Lot n° 2 - Menuiserie 
- Nom ou dénomination et adresse du candidat ou du titulaire : 

   
Menuiserie SARL 
3, rue des abeilles 

04000 Digne-les-Bains 
tel : 04 32 32 32 32 
fax 04 33 33 33 33 

mail : menusirie.sarl@menuisiresarl.com 
 

RCS Dignes les Bains B 497 754 994 
Siren : 469 751 254 00012 

Code APE : 4332A 
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C - Prestations sous-traitées et prix  DC13 

 
n  Nature des prestations : Pose de 20 serrures 
 
 
n  Montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant :  
 

- HT :   6 000 euros 
- TTC :   7 176 euros 

 
n Forme des prix 

(Préciser, le cas échéant, la forme des prix : ferme, actualisable, révisable) 
Révisable 

 

n Date ou mois d'établissement des prix : août 2008  

 
D - Sous-traitant DC13 
 
Nom, raison ou dénomination sociale et adresse, téléphone, télécopie, courriel 
 

Serrurerie SARL 
19, allée des bourdons 
04000 Digne-les-Bains 

tel : 04 32 31 30 29 
fax 04  32 31 30 39 

mail : serrurerie.sarl@serruriesarl.com 
 

RCS Dignes les Bains B 497 850 500 
Siren : 497 850 500 00012 

Code APE : 4332B 
 
 
 
Forme juridique : SARL  
 
Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 
 RCS Dignes les Bains B 497 850 500 
 
 
n Le présent acte spécial :  
 

 a pour objet d'accepter le sous-traitant et d'agréer ses conditions de paiement. 
 

 est un acte spécial modificatif ; il annule et remplace celui du : .............................................. 
 
 
n Le sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct (article 115 CMP) :  

 
 oui  non 
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E - Conditions de paiement prévues par le projet ou le contrat de sous-traitance et modalités 
de règlement 

DC13 

 

n Compte à créditer  Intitulé, numéro, etc... :           Etablissement : Banque du sud  
n° de compte : 0000 0000 0000 000 0000 

(Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) 
 
 
n Mode de règlement : Virement bancaire  

 
 
n Avance  

 
 Le sous-traitant demande à bénéficier de l'avance. Il lui sera versé à ce titre la somme de :  

…………………………………….. 
 

 Le sous-traitant ne demande pas à bénéficier de l'avance  
 
 
F - Capacités professionnelles et financières du sous-traitant et déclaration de non 
interdiction d'accès aux marchés publics  

DC13 

 
 
n Le sous-traitant mentionne ses capacités professionnelles et financières :  
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
n Le sous-traitant produit, dans tous les cas de figure, une déclaration indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup 
d'une interdiction d'accès aux marchés publics 
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G - Exemplaire unique du titulaire DC13 
Renseigner obligatoirement l’une des rubriques suivantes 

 
 Le titulaire établit "qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché ne font 

obstacle au paiement direct du sous traitant dans les conditions prévues à l'article 116, en produisant soit 
l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une 
mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance". 

 
 Le titulaire confie à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l'exécution de prestations pour un 

montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché. Il a obtenu la modification de l'exemplaire unique 
ou du certificat de cessibilité prévu à l'article 106 du code des marchés publics. 

 
 Le titulaire déclare que l'exemplaire unique a été remis en vue d'une cession ou d'un nantissement de 

créances et ne peut être restitué. Il justifie que la cession ou le nantissement de créances concernant le 
marché est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée ou que le 
montant a été réduit afin que le paiement soit possible. Il fournit une attestation ou une mainlevée du 
bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché. 

 
 
 
H - Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant DC13 
 
Le représentant de l’acheteur, compétent pour signer le marché, accepte le sous-traitant et agrée ses conditions 
de paiement. 
 
 
 
A Dignes Les Bains , le 3 août 2008 A , le 
 
Le candidat ou le titulaire Le représentant de l’acheteur.  
  
M. Dupuy, gérant de la société Menuiserie SARL 
  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
I - Notification de l’acte spécial au titulaire DC13 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la dernière mise à jour : 05 04 200 

 
En cas d’envoi en LR AR :  
Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le 
titulaire 
 
 

En cas de remise contre récépissé :  
Le titulaire reçoit à titre de notification une copie du présent acte 
spécial :  
 
A    …………, le ………………………. 
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RIB de SERRURERIE SARL  
 
 
 

BANQUE DU SUD 
 
Titualire du compte : Serrurerie SARL  

    19, allée des bourdons 
     04000 Digne-les-Bains 

 
Domiciliation : DIGNE LES BAINS 
 
 
 
       0000           000000000               000000000000            00 
Code Banque    Code Guichet        Numéro de compte       clé rib  
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- Société Menuiserie SARL - 
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 I. Présentation de Menuiserie SARL  
 

A – Nos métiers  
 

Menuiserie SARL est une entreprise spécialisée dans le domaine de la menuiserie, l’agencement de 
locaux et la petit charpenterie.   
 
Nous proposons ainsi différentes prestations telle que:  

- l’agencement de bureaux professionnel sur-mesure 
- changement des fenêtres et des cadres de fenêtres  
- petite charpenterie, rénovation de toiture  
- Création de mobilier professionnel sur-mesure (bureaux, étagères) et création de stand pour salon 

professionnel… 
 
Toutes les prestations que nous réalisons sont couvertes par une garantie décennale. 
 
De plus, Menuiserie SARL propose autour de ses réalisations un haut niveau de service, à savoir : 
 

- déplacement 24h/24 
- une intervention 7 jours /7 
- Intervention à J+1 maximum sur le département.  
- un contrat de maintenance de 1 an pour l’ensemble des réalisations 
- une garantie décennale 

 
 

B - Produits et services 
 
Voici la liste des domaines d’activité couverts par Menuiserie SARL :  
 

- Menuiserie sur mesure 
- Fabrication de mobilier 
- Fabrication de stand pour salon professionnel 
- Changement de fenêtres et des cadres de fenêtres  
- Pose de double vitrage 
- Petite charpenterie 
- Rénovation de toiture 
- Agencement sur mesure 
 

Ø Et tous types de travaux de menuiserie sur mesure. 
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C - Les partenaires et fournisseurs de Menuiserie SARL  
 

Menuiserie SARL collabore avec de nombreux partenaires qui ont été sélectionnés pour la qualité des prestations 
et des produits qu’ils fournissent.  

 Bricolorio  
 

Bricolorio Bricolorio est un industriel qui conçoit, fabrique et commercialise des produits dans 
les domaines de la menuiserie et de la charpenterie 

 Matareialorama 
 

Matareialo       
Rama 

Spécialiste de fournitures et accessoires de matériel pour la menuiserie 

 
 

D - Menuiserie SARL : une implantation départementale  
 

Menuiserie SARL est présente uniquement dans les Alpes de Hautes Provence afin de garder une relation 
de proximité avec ses clients et ainsi de pouvoir mettre en place un service d'assistance et de déplacement 24h/24 
et 7j/7.  

Cela nous permet donc d'avoir une grande réactivité et offre à nos clients un gage de qualité de services.  
 
 

E - Les Missions de Menuiserie SARL 
 

 Notre mission : Une offre professionnelle 
Proposer aux professionnels, collectivités locales et particuliers des prestations de menuiserie, d’agencement  de 
qualité réalisées dans les règles de l’art.  
 

 Notre Savoir-faire 
Grâce à notre longue expérience dans le domaine de la menuiserie, nous avons su acquérir de nombreuses 
compétences et offrir des solutions complètes et de qualité.  
 

 Les Hommes 
Nous travaillons dans une logique d'intérêt environnemental, mettant dans nos priorités une démarche éthique 
dans nos relations avec nos clients, fournisseurs et partenaires. Les principaux critères retenus de notre entreprise 
sont l'écoute, le dynamisme, la remise en cause, la flexibilité et l'ambition de créer une référence incontournable. 
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II - Nos moyens pour assurer l’exécution du 
marché  

 

A - Nos moyens techniques 
 

Menuiserie SARL dispose de tous le matériel afin de répondre aux besoins du Conseil Général des Alpes de 
Haute Provence. Voici la liste du matériel que nous possédons et que nous utiliserons pour réaliser la prestation  

 
Ø Notre matériel de traçage  

o 4 règles graduées, 
o 2 équerres 
o 2 fausses équerres 
o 1 équerre à angle 
o 3 trusquins 
o 4 traceurs de courbe 
o 1 compas d'épaisseur 
o 1 compas de traçage 
o crayons et  pointes 

 
 
Ø Notre matériel de sciage 

o de nombreuses scies  
§ 3 scies à tenons 
§ 2 scies à chantourner 
§ 1 scie guichet 
§ 2 scies à cheville 
 

Ø Notre matériel de tranchage  
o 4 rabots  
o 3 varlopes 
o 10 râpes 
o 25 ciseaux  
o 15 planes 4 herminettes 

 
Ø Notre matériel de serrage : 

o 3 étaux 
o 3 boîtes à coupe 
o 2 presses à plane 
o 15 presses à placage  
o 15 servantes 
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Ø Notre matériel de perçage  

o 25  chignoles  
o 10 vilebrequins 
o 15 mèches 
o 10 amorçoirs 
o 5 tarières 
o 30 vrilles 
o 15 drilles 
 

Ø Notre matériel de frappe  
o 15 marteaux 
o 12 maillets 
o 5 massettes 
 

Ø Notre matériel de finition  
o 5 Rabots 
o 5 racloirs 
o 3 rifloirs 
o 5 tarabiscots 
 

Ø Autre matériel  
o 5 tenailles, 
o 1 chauffe colle 
o 1 avoyeur à scie 
o tournevis 

  
 
 

De plus, Menuiserie SARL dispose de 2 Véhicules utilitaires de 5 m3  permettant d’intervenir rapidement avec le 
matériel nécessaire pour assurer les chantiers.  
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B - Nos moyens Humains : Présentation de notre équipe  
 

Menuiserie SARL dispose d’une équipe qui a une réelle expérience dans le domaine de la menuiserie et 
qui sera en mesure d'intervenir pour assurer les prestations de menuiserie demandées dans le cadre du marché 
passé par le Conseil Général des Alpes de Hautes Provence.  
 

Actuellement deux personnes travaillent à plein temps au sein de l'entreprise.  
Notre équipe mettra à votre disposition tout son savoir faire, sa technique et ses compétences pour un travail de 
qualité. Voici les membres permanents de notre équipe  
 
 
− Monsieur Dupuy Martin : gérant de la société Menuiserie SARL  
Au sein de la société, Monsieur DUPUY exerce en tant qu'ouvrier. Titulaire d'un CAP Menuiserie du bâtiment (cf. 
copie du diplôme en annexes), il a une expérience de 15 ans dans la menuiserie du bâtiment et l’agencement sur 
mesure de bureaux professionnels.   
 
− Monsieur Robert Durant :  
Fort d'une expérience de 28 ans dans la menuiserie il a pour fonction ouvrier. Monsieur Robert Durant a de 
nombreuses compétences en tant qu'ébéniste. 
 
è Vous trouverez en pièce jointe au dossier technique les curriculum vitæ de Monsieur Dupuy Martin et 
Monsieur Robert Durant.  
 
 
De plus, pour la réalisation de nos chantiers, nous avons souvent recours à l’intérim. Nous privilégions l’embauche 
des mêmes ouvriers qui sont déjà rodés aux procédures de travail de notre société.  

 
 

C - Les avantages de Menuiserie SARL  
 
 
Les principaux avantages de la société Menuiserie SARL sont :  
 
q La qualité de nos prestations, le suivi des chantiers.  
q Une garantie décennale (cf. en annexes)  
q Des devis basés sur une étude individualisée  
q Une intervention 24heures / 24  et 7jours /7  

 
 
 
 

7 



 Conseil Gal des Alpes de Haute Provence 
 

Travaux de rénovation et d'aménagement du centre d'intervention  
 " Les Scaffarels "  à Annot –  programme 2008 – lot 2 : Menuiserie 

 
 
 

Mode d’emploi : « Comment répondre concrètement à un marché public ? » Imprimés et notices  136/143 

III - Dispositions adoptées par Menuiserie SARL 
pour l’exécution des travaux 

 

A - Etats des lieux du marché passé par le Conseil Général  
 
 

Le Conseil Général de la Drôme souhaite que soient établis des travaux de rénovation et d’aménagement 
du centre d’intervention « Les Scaffarels » à Annot. Le lot n°2 concerne la menuiserie.  

 
 

B - Dispositions prises pour l’installation et l’exécution du chantier   
 

 Conservation et protection des ouvrages  
 
Ø Menuiserie SARL protégera tous les éléments présentant une fragilité quelconque et contre la projection 

de toutes matières susceptible de les dégrader même superficiellement par les moyens appropriés.  
Ø Menuiserie SARL assurera également l'entretien, le remplacement si cela est nécessaire, les déposes et 

reposes en cours de chantier, ainsi que la pose définitive et l'enlèvement en fin de chantier.  
 
 

 Lors du chantier  
 
Ø Menuiserie SARL vérifiera sur place toutes les cotes des plans et en cas de différence, d'insuffisance ou 

de défaut de côtes en tiendra compte dans son offre 
Ø L'entreprise s'engage à exécuter sans exception ni réserve tous les travaux nécessaires à l'achèvement 

complet des travaux qui sont projetés par le Conseil général. 
Ø Menuiserie SARL suivra scrupuleusement les prescriptions du P.C.G établi par le Coordinateur sécurité 

Santé; 
Ø En cas de dégâts causés sur les divers ouvrages de voiries, réseaux et aménagements, LVS s'engage à 

tous les réparer. Nous mettrons en place les démarches nécessaires auprès des services techniques de 
l'établissement pour le branchement provisoire du chantier en eau et en électricité.  

Ø Nous mettrons en place la signalisation nécessaire pour assurer l’identification et la sécurité du chantier, 
conformément à la réglementation en vigueur 

Ø Menuiserie SARL se conformera aux mesures de police : S’il est nécessaire de fermer une voie de 
circulation, nous demanderons l’autorisation auprès des autorités compétentes 

Ø L’accès aux services d’urgence sera garanti tout au long du chantier  
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 Nettoyage et évacuation des déchets 
 
Menuiserie SARL prendra en charge le tri, le chargement et l'évacuation de ses propres déchets vers les centres 
de traitement agrées par arrêtés préfectoraux d'autorisation d'exploitation.  
Le tri sera réalisé et il sera à privilégier pour les déchets indiqués notamment dans le CCTP.  
 
Dans le cas d'un composé ou déchet dont les éléments sont difficilement séparables, le déchet nécessitant le 
traitement le plus contraignant, sera prioritaire et sera expédié ver le centre de traitement approprié à ce dernier.  
 
Dans le cadre du traitement des déchets et de l'évacuation de ceux ci, Menuiserie SARL transmettra au Maître 
d'ouvrage :  
− les bordereaux de suivi des déchets 
− les tickets de pesées 
− la présentation des justifications de valorisation 
− les agréments des centres de traitement ou d'enfouissement.  
 
 

 Hygiène et sécurité 
 
Menuiserie SARL s'engage à mettre en œuvre et à prendre à sa charge toutes les mesures de sécurité et 
d'hygiène relatives au respect des textes réglementaires, en collaboration avec le coordinateur sécurité / santé.  
 
 

C - Dispositions prises pour la libération du terrain 
 

En fin de chantier, Menuiserie SARL assurera l'enlèvement des installations provisoires qu'elle aura 
édifiées, ainsi que les matériaux qu'elle aura stockés sur les emplacements mis par le Maitre d'ouvrage à sa 
disposition.  

 
La société, conformément indiqué ci dessus s'engage à prendre à sa charge le nettoyage et la remise en 

état des emplacements 
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D - Dispositions prises afin de respecter les exigences du Conseil 
Général   
 

Afin d’assurer au Conseil Général des Alpes de Haute Provence que Menuiserie SARL a bien pris 
connaissance de l’ensemble des exigences énumérées par Le Conseil Général pour la bonne exécution de travaux 
de rénovation et d’aménagement du centre d’intervention, nous nous engageons en signant le CCTP.  

 
De plus, vous trouverez ci-joint à ce dossier l'attestation de visite des lieux établi par le gardien qui certifie 

que notre société Menuiserie SARL a bien pris connaissance des lieux afin qu'elle puisse prendre en compte 
toutes les éventuelles problématiques et implantations pour les futurs travaux.  

 
 
 

E - Service Après Vente et Garantie 
 
 

Menuiserie SARL a mis en place un certain nombre de services afin que vous ayez la garantie d'une 
prestation complète et de qualité.  

En effet, en cas de problème sur la mise en place du service, l'équipe de Menuiserie SARL intervient très 
rapidement grâce à un service d'astreinte 24h24 et 7 jours sur 7.  

Les interventions ont également lieu le samedi et le dimanche.  
 
De plus, notez que l'ensemble des prestations ont une garantie décennale, et un contrat de maintenance 

est également établi.  
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